
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 300-2026 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT AU MONTANT DE 577 500$ 
POUR LE VERSEMENT D’UNE QUOTE-PART À LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT DU MONT-HAM POUR LA MISE 
À NIVEAU DES INFRASTRUCTURES SANITAIRES ET D’EAU POTABLE AU PARC RÉGIONAL DU MONT-HAM 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est propriétaire de l’immeuble sis au 103, route 257 ouest, Ham-Sud, soit le 
chalet d’accueil du Parc régional du Mont-Ham; 
 
CONSIDÉRANT l’augmentation de l’achalandage annuel au Parc régional du Mont-Ham et l’obligation de la MRC des 
Sources de s’assurer que les infrastructures du chalet d’accueil suivent cette croissance en respect des lois et règlements 
en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT l’entente relative à la gestion du Parc régional du Mont-Ham en vigueur depuis 2014 entre la MRC des 
Sources et la Corporation de développement du Mont-Ham; 
 
CONSIDÉRANT que la Corporation de développement du Mont-Ham est maître d’œuvre pour la réalisation de la mise à 
niveau des infrastructures sanitaires et d’eau potable au Parc régional du Mont-Ham; 
 
CONSIDÉRANT qu’une entente spécifique est intervenue entre la Corporation de développement du Mont-Ham et la 
MRC des Sources relativement au partage des coûts du projet de mise à niveau des installations sanitaires et d’eau 
potable au Parc régional du Mont-Ham; 
 
CONSIDÉRANT que ces dits travaux sont onéreux et nécessitent des liquidités qui ne font pas partie des crédits 
budgétaires annuels disponibles à la MRC des Sources ni à la Corporation de développement du Mont-Ham; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est donc nécessaire de contracter un emprunt dont le remboursement s’échelonnera sur une 
période de 25 ans afin de réaliser lesdits travaux; 
 
CONSIDÉRANT que le 6e alinéa de l’article 1061 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1), lequel réfère au premier 
alinéa de cette disposition, prévoit que tout règlement d’emprunt d'une municipalité régionale de comté doit être 
soumis à l'approbation du ministre; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a adopté le règlement 298-2026 portant sur le même objet que le présent règlement, le 20 
mai 2026, mais que celui-ci comportait des erreurs et qu’il n’est jamais entré en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources doit abroger le règlement 298-2026, même s’il n’a jamais eu d’effets juridiques, 
et recommencer le processus d’adoption d’un nouveau règlement d’emprunt; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis de motion au présent projet de règlement a été dûment donné lors de la séance ordinaire de 
la MRC des Sources en date du 17 juin 2026 et qu’un projet de règlement a été remis aux membres du conseil au moins 
deux (2) jours juridiques avant son adoption, de telle sorte qu’une dispense de lecture a été donnée à son égard; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 
ET RÉSOLU, 
 
QUE le présent projet de règlement 300-2026 intitulé «Règlement numéro 300-2026 décrétant une dépense et un 
emprunt au montant de 577 500$ pour le versement d’une quote-part à la corporation de développement du Mont-
Ham pour la mise à niveau des infrastructures sanitaires et d’eau potable au Parc régional du Mont-Ham», soit adopté 
et qu’il soit statué comme suit : 
 
Article 1 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 
Le conseil de la MRC des Sources décrète des investissements et est autorisé à verser la somme de 577 500$ à titre de 
quote-part pour la mise à niveau des infrastructures sanitaires de l’immeuble sis au 103, route 257 Ouest, Ham-Sud, 
soit pour le Chalet d’accueil du Parc régional du Mont-Ham, selon les estimations des travaux détaillées préparées par 
la direction générale en date du 15 avril 2026 ainsi que de la soumission reçue de la firme W8banaki, suite à un appel 
d’offres réalisé par la Corporation de développement du Mont-Ham, incluant les frais de taxes nettes et les imprévus, 
lesquelles font partie intégrante du présent règlement comme annexe A. 
 
Article 3 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 577 500 $ pour les fins du présent règlement. 
 
Article 4 



Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 
577 500 $ sur une période de 25 ans.  
 
Article 5 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, pendant les cinq premières années de 
l'emprunt, de chaque municipalité constitutive de la MRC des Sources, une contribution suffisante répartie selon la 
richesse foncière uniformisée (RFU) annuelle, selon les modalités de remboursement prévues à l'entente relative aux 
travaux de mise à niveau des installations sanitaires et d’eau potable convenue avec la Corporation de développement 
du Mont-Ham, laquelle entente fait partie intégrante du présent règlement comme annexe B. 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant les 20 dernières 
années de l’emprunt, de la Corporation de développement du Mont-Ham, un montant suffisant selon les modalités de 
remboursement prévues à l'entente relative aux travaux de mise à niveau des installations sanitaires et d’eau potable 
convenue avec la Corporation de développement du Mont-Ham (annexe B). 
 
Article 6 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que le montant 
effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour 
payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 7 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention 
pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute subvention payable 
sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 8 
Le conseil de la MRC des Sources abroge le Règlement 298-2026 de la MRC des Sources. 
 
Article 9 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
__________________________    ________________________________ 
Hugues Grimard      Frédéric Marcotte 
Préfet           Directeur général et greffier-trésorier  
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Annexe B 

 

Entente relative aux travaux de mise à niveau des installations sanitaires et d’eau potable intervenue entre la MRC 
des Sources et la Corporation de développement du Mont-Ham 

 
  



 
  



 
 


